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Il1TRODUCTION A LA SERIE 

Dans les ports des pays industrialises, les systemes d'exploitation dn 
materiel et d'utilisation du personnel resultent de l'experience acquise, de la 
conpetition avec d'autres secteurs et de l'innovation, qui va de soi d.e.ns un 
environnement industriel avance. Dans les pays en developpel!lent, ce n•est pas J.e 
cas et l'aoelioration des ports se fait de fagon tres h6sitante et souvent 
ecpirique. Il ioporte que les ports du tiers-monde acquierent l'efficacite de 
ce11x des pays indtistrie.lises, 0 1.1 att moins qu' ils tirent profit de l 'experience 
recente de ces derniers. 

le. formation :profesoionnelle est un des moyens d 'y parvenir. La ClTIJCED fai t 
des efforts considerables pour orcraruser des cours et set:linaires de fomation dens 
le dol'!laine portu.aire, destinefJ awe cadres St!perieurs, et pour fou.rnir un materiel 
d • enseisnement approprie a1..1.x instrncten.rs locaux de cadres moyens. Nous avons 
estime utile de publier, a titre complementaire, des docncents techniques clairs 
et precis, consacres a des problemes e-eneraux de eestion et d'exploitation des 
portn a l'intention e:x:presse dee autorites portuaires des pays en developper:ient. 
Il cxiste actuellement tres peu de documents de ce type. 

A la suite de l'adoption nar la Commission des trancyorts maritimes de la 
C:NUCED de·la resolution 35 (IX), le secretariat de la CNUCED a decide de fa.ire 
appel a la collaboration de l'Association internationale des ports, organisation 
non eouvernemcntale ayant un statut consnltatif aupres de la C1'n.iCED, pour la 
preparation de ces documents tec!miques. La nouvelle serie de monographics de la 
CllUCED sur la castion portuaire est le resul tat de cette collaboration. nous 
esperons qi1e ces monographies contribueront a aoeliorer la gestion, dont depend 
dans une larGe mesure l'efficacite des r,orts deo pays en developpement. 

Adib AL-JADIR 
Directeur de la Divinion 
des transports t:1ariti~es 

de la CHUCED 



- iv -

AVANT-PROPOS 

Lorsque la CNUCED a decide de faire appel a la collaboration de 11Asso
ciation internationale des ports pour etablir des monographies sur la gestion 
portuaire, l 1 idee a ete accueillie avec enthousiasme comme o!frant un moyen 
supplementaire d 1in!ormer lea autorites portuaires des pays en developpement. 
Pour ces monographiee, la Ccumnission du developpement international des ports 
de l'AIP a utilise lee ressources des ports des pays industrialises mem.bres de 
11Association, qui ont bien voulu partager ainsi 11 experience grace a laquelle 
ils ont pu atteindre leur niveau actuel en matiere de technologie et de gestion 
portuaires. Les cadres superieurs des ports des pays en developpement ont 
utilement aide a 11evaluation des monographies au stade de la redaction. 

Je suis sur que oette eerie de monographies de la CNUCED sera utile aux 
autorites portuaires des pays du tiers monde, en leur fournissa.nt des indicateurs 
pour la prise de decisions en vue de 11amelioration, du progres technique et de 
l'utilisation optimale des ressources des ports. 

L1Association internationale des ports espere poursuivre sa collaboration 
avec la CNUCED pour la preparation de nombreuses autres monographies dans cette 
eerie, qui devrait combler une lacune dans la documentation dont disposent 
actuellement les autorites portuaires. 

J .K. Stuart 
President de la Commission du 
developpement international 
des ports de 1 1AIP 

.. 
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I. PREAHBULE 

1. En 1981, le port de Hull {Roya.ume-Uni) a decide d' introdtiire une nouvelle 
orcanieation du travail avec un horaire en continu a raison de demc shifts (ou 
vacations) par jour dans un secteur du port ou J.e recime anterie:u- etait la 

• • journee de travail normale avec henres supplenentaires. Dans la presente mono
gTapb.ie, nous der:rivons les raisons de ce chaneement et les etapes qui ont condnit 
a l'ado:9tion de cette nouvelle organisation du travail. 

2. Nodifier tm rcc;ioe de travail bien ctabli exige une planification et une 
application min~tieuses si 1 1on veut atteindre les objectifs vises. L'expcrience 
acquise par le port de Hull pourra rieut-ctre servir de guide awe autres ports qui 
envisa,,s-eraient un cha.ngement du mene genxe. 

II. LE FORT DE IIDLL : DESCRIFTIO!T GElTERALE 

A. Les installations d,, port 

3. !!l1ll ect l'n crra.nd port sitne sur la rive nord de l'estuaire de la Humber, 
a pe'.:. :r,res a,, mlie1 , de la cote est du Roya1.1.ne-Uni. Un des plus a.nciens ports du 
pays, il col'.l:'.)te pa:?:"Oi les six pretnif'.'.!rs d:1 Royaume-Uni. Vaste complexe portuaire, 
Hnll e'etend our plnr; de 11 kt1 le lon.:; c1e la Humber; ses divers bassins disposent 
de to1 1.tc la G'(!,tl□e des i:r.stallations necer;:oc.ires a lt>. t1a.11.ntention des nonbreuses 
catceo::-ies de marcha .. '1d.ises q-;;.i tra.nsi tent par le port. L'at:111nacer.1ent du port est 
le sniva..>1.t : 1.1n t.rcr.::in:.al a conteneurs, 11 postes rouliers, U.'1 erand noobre de 
han:::;arc de transit nodernes (desserviE par des ffr1-1es de quai acuc capacites de 
levacc de 6 c-. 4-0 tor ... "rlec), des bicnes flottanten, un teminal moderne de chargeci.ent 
de vrac sec, dei=- clevn.te~_1rs pne'.'.::m.tiqi.:es par as:;iiration, ~en grand pare d' encins 
□eca:.1i~,•.e~ !)rn ... '.l.· la r:m.nntention d·_· divers et d0n conteneuxn, d,1_ materiel specialise 
po..·r certaineE carcaisons. 81.1.r les rivei:-: de la H'..1.mber, il e:r.iste des terminav..."C en 
appo:r.tet!e:'1t :po,:.r le vrac liq1.'.ic1-e. 

B. C:onpoci tio~ d·.·_ tra.fic 

4. Conme le::; a.utres rort s europecns, Hull a sc,.bi une serie continue de modifi
catiom; ces derniere:: a.r.nccs, tru:t pour ce q,li est des methodes de canutention 
cFe de la ctr_;_c·b1re dec echances. A,.1.jonrd' b1i, il e::iste un c-rand nol;lbre de 
se:r'\•iccs de tm:r.:::;ro-i..1.lac;e (Ro-ro) et dP services de translcvai:;e (Lo-lo) vcrs lee 
!)Ortr, voisins du continent e·,,.ro~cen (y comprio des ferrie::; a. pa!:lsacers), des 
:J2:?:'Viccc contenc·,:riEes et 1u·J. tarisec verf: la E:ca.'1.di.Y!a"lie, la Bal tiqy.e et l 'URSG, 
ai..'1si qc: 1t'J1 cra.:rcd :rconbrn de lien.er; rr59-:J.icrec de hal,te tier transporta.nt cles 
r:arga.isons classiqucs 011 1.mitarisces (surtout deo eX!)ortations du Royaur.ic-Uni). 
Halc.r-e 1 1 im:,ortance accord60 a la tla.'11.ttcntion rar>ide des cari;a.isons ( conteneu.rs, 
Ro-ro, charges r:.ni tai.rcs, etc.), environ 25 ~', des !:larchandines traitees sont 
t:la"l.Utentionneec ria.r les methode::; claGsiq,).eS snr J.es navires de r..a'..'..te mer. Le 
aivert reste done ,me part tres importantc du trafic du port de Hull d-:..:. :point de 
vne des ::recettes et de 1' e:::ploi tation. 

c. Orr;a..'1.i.satior. du travai 7 

5. Ava."lt l'ir.novation dccrite ci-aprb, l'horairc de travail etait la jonrnec 
noroale (de 8 hee-:reo a 16 h 30) avec henres sup:ple::i.entairec evcntuellea (2 henre::; 
a la fi!l de chaque jouxnec en sel;la.ine, tme der.ii-journee 2e samed.i et toute la 
jour.nee le dino.:r..che, e:r. fonction des besoins des navires). Les se,~les exceptions 
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etaient le terminal a contenenrs a usace coi::mmn et tm terminal "prive" a ::,:,assagers 
et a ca:rchandises utilise par les transbordenrs, qui travaillaient en continu, a 
raison de dec:.x shifts par jou.r - de 7 he1..1res a 14 he,tres et de 14 heures a 
21 heureo, Pour ce qc1i eot des effectii'o, enYiron 15 :,~ de la main-d'oeuvre 
travaillai t en shift, mais vniqucment an teroinal a conteneu.rs et a la gare mari-

. · ' l'" ,:I 1 . .,_. ' 1 t 't · t 1 ' t . 1 ' tine privec; sr:.r ces :;> ,-o, e t1O:i. ... :i.e oen encn e ai enp oyec au erllU:na a 
contenet'.rs a ttsazc comrnm e:xploi'te par la Directior: du port. Par consequent, 
l'horaire de travail de prcs de 90 ~ de la ma.in-d'oeuvre portuaire dependant de 
ln Direction du port etai t la jov.rnee normale avec het'.res st:.ppleocntairco, Hcoe 
en te:no...~t compte de certainc dockers affccte~ a titre !)c:rmanent (ou seoi
!le:"!lanent) a des activitos :::,artiC"L1.liercs (n qv.clques !)oster: ro'.lliers, :riar exem::,le) 
e·~ de certa.i.nes affectations S!)ecialisees de nain-d' oeuvre, nettement pluo de 
75 ;~ den o::.vrierf:' !)Ort·:.aireo etaier.t so,mio a ce rec;ir.c de travail jo:.:.r a::;irc:-; 
j O"'.."-.r • 

1·, Le traf-l c tra.cli tior.ncJ. 

6. la ronc::rrenc•c entrc 2.es ports c1n Ilo~r.::.·.-_r.:ic-rni est intense, notan".ie!1t dan::i le 
secte::.r cier carea,ioo:r..o c.~a2!'c.:!..<F:.es. ],en rrinc~.paleo cat·.ncs 6e cette situation sent 
le s re:.:. varc t e s 

n) 1-:nc 8"'.:rca:9ac~-~e ue :'_")Ostcs ii q:mi et de :portr: clacsici";.1.cs dam:; 1 1 ensel!lb7 c 
d,1 Roya·..:.no-rni et de 1 1:!:;•.ro:,c cl" !ford; 

1-~) le reM:9:i.are~cnt de !Jl,10 en pbn ra:!15.ae des carea,..i.sont de divers rar de, 
e:-:!)ecUtio:r..s 11alcttisce::: o·,1 ,mitarisoc:c - CG C].",'.i rcr.:iet a nne r.iain-d 'oeuvre 
~~orti,_r..:re r.io::.nr:: crn,fr.:r.ient6e de conc,:rrenr:e:- nL· t facile::-icnt le s norts snccinliscr 
;1·.'.r. c.:,cienf1, e:::tr~nar:t ime rod:1-0tion eh"; t1£i.r~l'.e dee carc;aisons l)ia:::siqi.:~c. 
~ J 

~) ,1.r:.e D:r-od1,ctivi t6 201,l:".!"..nlicre er: dcc~o-.-s de la noven."l.e c3-ar.s le :,ort cle 
E/' .. 1 ::,n:r- co~!'a;~:i.~or. avoc le, !)o:rto c0::v_ .. ·:rrents (notar.mer.t~ ce1·x de la cote cGt 
,1_·· P.0~0c.·;oe-:.:ni et c:.: no:rd. d,,_ cont;.r.e~t c1·ro9eer:.). 

La Direction cl 11.\r. port n 'a a:..:.c,'."'..e i:n±."J~~e1:.ce s·,r leo de,:x rireM.iero factei.'.rs 
ilt deco·-·le;"'-t en ci'fet. der, :praticr·.ec con::-iercie,1et,. 1:.;.io !JO1'r ce qcti er.t cln 
i·.:roi.s.i.0□e facte:,Tr, il r.st certe,ir. ci~~e c'cr.t J.c port J::"J.-cecie, et. r,l\~c partic~,-~ .. -
licrcr:.en,.; la Direct:i.011 d,: :!.)art, cp.i est res::,onf'n'l-:1e. 

7. ';oo::-ie :-o-.,_r to,·.te inno,re.tion, 9.·•.anr1 on envioace r! 1 introd,,ire i.mo □edification 
ti..an~, 1 1or,c;a.'rlisntion d1• trava.n., .i.l it:'lporte c1e fixer 1e:;:; objectif~ dco le c..eb.t. 
ti..i.::.r- .:.1 ne fe,,_:t !Jao oi1blie:r q,'e ces ol1jectif.'s varieront oblic;atoirenent avec le 
tem.pR et le lict~. !. nu:1-1, afin d 1 accroitrc on dn mo:Lns de prcfoerver sa riart dn 
ma~:-c}1e de(, ce::-,:ai::;ons cJ.assiques, le Direction d11. port a·:ai t decide de reacir dans 
le sc,,J. scctcn.r oi, cllc !)O''.VEd. t exercer sor. in.fl:~ence : l 'amelioration d,1. render.cnt 
rort·,e.5.re. E:1..'.!.e ~. 1 ent done fi:;:6 lcs objectifs S'.,iva:ntc : 

a) Aceliorer la r,rod11cHvi te journaliere et, pe.rtant la rotation des 
naYirec dnr..c le port, d' a,, noir:s 70 a 80 '.'t 1be ar..1eliorntio:n r::.areinale ne rent 
c;-,1crc r-.,•oir c.' effct s:_:r le narc:16, car les usaec:rs a,, :port n I en prennent conscience 
cr ... :e trbs Jentemer.t j de plus, ces ameliorations S0!1t sO1went cpr..encres, ca.r lcs 
Yieillcn habitndcs sent trop fncile□er.t re!)rises, L'al"lclioration de la prod1J_ctivite 
a.oi t et.re ~pectaci:lai:i:-e □i on vent q;~ 1 elle iMpression."l.e len usacrE)rs; 
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b) Offrir a"cuc usazcrs actuels et potentiels nn plus erand choix de possi
bili tes, c'est-a-dire adapter les services portuaires aux besoins de cha.que trafic; 

c) Pe:rmettre ar'-.x nav:i.res opera.nt aux postes a qv.ai classiques pour 
ne.rchandises di verses p1:,ie au terminal a conteneurs ( ou, comme indiq11e au 
pararr.ra.Dhe 5, la desserte se fait en continu avec deux shifts), ou vice versa, de 
pani=ier ci'u.ne ma..'liere plus souple d'un poote a l'autre. 

r-1. LES OP.rIOiTS 

8. Il est relative□ent facile de d6pistcr une insl,ffisa"lce (dans le cas de Hull, 
la baisse de la productivite), nais cotu:1ent y remedier? 

9. S'a.Giss.:i.nt de la productivite, on peut 

n) Proloncer 1 1horaire de travail afin de manutentionner d.ava.ntac-e de 
tonnes par jonr. 

!Tote dans nne certa.ine mesnre, ce resultat peut etre a.tteint si un 
mene GTo,:.pe de dockers fai t des he1.:.res supplementaires, ea.is il 
nc faut pas 011blier : 

i) 

.. ) 
l.l, 

qu'il y n une linitc au nombre d'he.....:res de travail qu 11.1n 
hrirn.□e pe,,t faire sans intcrrn:::,tion avec secv.rite et . 
effice.ci t6; 

q,w lcs usaser::: ont deja l 'habi tude des heurcs supplemen
taires, c 1est-a-dire qne la joarnee normale de travail 
cor.1:!)letec par des heures su!):i:,leoentaires est en fait la ~-

b) liar..i.rnler dava"ltac;e de tonnes nar he,1.re; 

c) Prolonger (Eiensibler.1.cnt) l'horaire de travail et canipuler d.avantacre de 
tor.nes par hcure. 

10. n n'est pas evident q11e l 1 o!)tion c) coit la meillenre, bien qu'elle semble 
1 '~t::-e 2- :;ircrucre v,:e. Par cxe□:ple, s' il fa:nt riayer. des salaires ou fournir des 
resso,,rces a'.: detri□ent d'a·.,trec e.ctivitcs, cettc o:r,tion n'est pac va.lable. 

V. JE;j co:r.rr,.AIHTES 

11. En evaka..'1.t lcs moyens d 'atteindrc lea objectifs les mieux adaptcs a la 
si t1.1.ation du :i:,ort de HnlJ., il a falh•_ etl:.dier J.es trois options ci-dcssus compte 
tenu de:::i f"actePrc suivants 

La moyenne d'ace des onvriern dockers de Eull est clevec (prcs de 
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b) Les dockers de Hull (et de la plupart des grands ports du Royaume-Uni) 
re~oivent un salaire journalier fixe. Ce regime a ete introduit 11 y a 
quelques annees, tous lea dockers devenant des employee portuaires 
pennanents. Auparavant, lea dockers etaient retribues au rendement ou a 
la tache (plus on manutentionnait de tonnes, plus la paye etait elevee). 
Les dockers considerent le nouveau regime comme une amelioration durement 
gagnee de leurs conditions d 1emploi et ils s 1opposeraient a tout retour 
au travail a la tache - en tout cas, dans des conditions acceptables pour 
lee employeurs. 

~ 

c) Une g-~ande partie de la manutention traditionnelle se faisait a bo.rd 
de navires de ligne hauturiers, pour lesquels il falls.it diminuer le nombre 
de jours d 1 immobilisation au port plut6t que le nombre d 1 heures de travail 
par jour. La difference est peut-etre mini.me, mais elle est mesurable. 

✓ 

d) Les frais de manutention par tonne ne pourraient Atre augmentes qu'a 
condition de laisser a 11armateur une m.arge amelioree pour ses autres 
depenses d 1escale; en d 1autres termes, tous frais de manutention supple
mentaires doivent etre plus que compenses par des economies sur le cout 
de l 1immobilisation du navire au port; 

e) Au cours des annees, Hull avait acquis la reputation d 1un port a 
l'entreposage sur - ce qui est particulierement important pour les cargaisons 
de divers. La Direction du port ne voulait a aucun prix renoncer a cet 
element tree important de son argument publicitaire ou sacrifier la qu.alite 
a la quantite. 

~ 

r) Quelle que eoit la decision finale, le changement devait se faire 
rapidement. Le port ne pouvait se pennettre un delai d 1execution trop long. 
La decision devait produire ses effets en quelques semaines, et non en 
quelques mois. 

12. Compte tenu de ces differents facteurs, la Direction du port a conclu que 
le moyen le plus efficace d 1atteindre les objectifs fixes serait d 1 introduire 
un ho~aire continua deux shifts, afin d 1accro1tre sensiblement le nombre d 1heures 
de travail par jour. Accessoirement, la Direction du port a estime que l 1objectif 
secondairo - manipulation de davantage de tonnes par heure - pourrait aussi etre 
atteint grace a une simple modification du regime de travail, sans toutefois que 
la resultat puisse etre gara.nti. 

VI. LES ffiEPARATIFS 

13. La preparation du terrain est tout aussi i.mportante que le changement lui
meme. Il ne suffit pas de decider qu 1une certaine meaure est necessaire, il faut 
encore operer le changement en temps opportu.~. Cela est particuiierement vrai 
pour la Direction d'un port, qui fournit des services a de nombreux usagers 
differents et emploie un grand nombre de travailleurs divers, specialis~s et 
non specialises. La Direction d 1un port n 1est pas entierement libre de ses 
decisions. Siles armateurs, lee chargeurs, les destinataires, etc., ne sont pas 
satisfaits des services fournis par le port, ils en utiliseront tout simplement 
un autre ou exigeront de meilleures conditions. Gerer un port, ce n 1est pas 
gerer une usine. 
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14. Toute modification de l 1organisation du travail dans un port af'fecte non 
seulement ceux qui y travaillent (ce qui est important en soi), mais aussi oeux 
qui s 1y rencontrent et contribuent a en faire une entreprise dynamique. Dana un 
port se retrouvent a.rmateurs, consignataires de navires, chargeurs, destinataires, 
douaniers, transporteurs routiers, agents des ohemins de fer, representants 
d 1organisations et associations oommerciales, a.insi que la Direction du port, les 
representants des syndicate et la main-d'oeuvre. 

15. A Hull, la premiere etape des preparatifs a consiste en une eerie de reunions 
avec lee representants de toutes lee parties interessees afin de definir une 
position ocmmnme quant aux moyens de resoudre le probleme du port. Nous ne 
pensons pas que des reunions de toutes lea parties interessees soient le seul 
moyen de definir un objectif oommun; en fait, des reunions aussi disparates ne 
peuvent aboutir a des conclusions valables. Toutefoie, le changement est facilite 
ei le climat s'y prite. Malgre les differences d'opinion concernant divers aspects 
de l'exploitation portuaire, il a ete reconnu que le principal problmne etait le 
manque de productivite. C•etait deja un resultat. La plupart des participants 
sont convenus qu 1il fallait instituer un horaire continua deux shifts, sous une 
fome ou une autre. Ila ensuite fallu mettre au point une proposition detaillee 
a presenter aux usagers et aux syndicate. Mais une bonne ambiance de travail 
avait ete creee. 

VII. LE TRAVAIL EN SHIFT COMPARE A LA JOURNEE NORMA.LE 

16. Il est temps de preciser les differences entre la journee de travail avec 
heures supplementaires et le travail en shift sur une base semi-pe.rmanente. 

i) La journee normale 

Sous ce regime, les diverses categories d 1 ouvriers dockers (grutiers, 
caristes, dockers de pont, treuillistes, chefs de main, controleure-pointeurs, 
contremaitres, manoeuvres, arrimeurs, etc.) doivent se presenter au local de 
pointage (du bassin, par exemple), pour savoir a quel navire ils eont affectes 
ce jour-la. Ils ne se presenteront au local pour une nouvelle affectation 
que lorsqu 1ils auront termine leur travail sur ce navire. Les heures supple
mentaires se font a la demande du client (armateur, chargeur, destinataire, 
etc.), en fin de journee et/ou en fin de semaine (voir paragraphe 5). 

ii) Le travail en shift (deux shifts) 

Dane le port de Hull, 11 horaire est de 7 heures a 14 heures pour le 
shift du matin et de 14 heures a 21 heures pour le shift de l 1apres-midi. 
Sous ce regime, au lieu d'etre affectee au jour le jour, la main-d'oeuvre 
iortuaire fait partie de 11un ou 11autre shift pendant une periode donnee 
tau moins une sema.ine), independamrnent de la charge de travail journaliere. 
En d 1autres temes, les dockers se presentent au travail soit a 7 heures 
soit a 14 heures pendant toute la periode du shift. L1boraire de travail 
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veritable est determine en fonctior. des besoins ou des habitudes, mais 
1 1 important est que le travail en shift - a la difference de la journee de 
travail norm.ale - perm.et d 1affecter les dockers en devan9ant la dema.nde. 

17. Pour assurer un service continu, lee dockers doivent soit a) rester sur le 
meme shift, aussi longtemps que le travail en shift est necessaire, soit b) passer 
d 1un shift a l 1autre ou ~ d 1autres affectations sans travail en shift, suivant un 
programme regulier preetabli. Dana la pratique, pour le port ou l'acconier, un 
travail en shift semi-permanent comportant une pre-affectation entraine invaria
blement une majoration de la remuneration des ouvriers dockers. Cette remune
ratioo majoree est euperieure au salaire verse pour la journee normale, car elle 
vise a compenser un horaire anormal; dans une certaine mesure, elle compense aussi 
la suppression des heures supplementaires, au moins pendant la semaine. D'autre 
part, les heures supplementaires en fin de journee normale s'effectuent a la 
demande de 11armateur ou du chargeur; avec le travail en shift il n 1y a prati
quement pas d 1 heures supplementaires ce qui fait que 11arma.teur ou le chargeur 
n 1a pas a se preoccuper d 1un excedent de depenses d'exploitation pour la desserte 
du navire. Le travail en shift signifie un emploi continu de la main-d'oeuvre, 
done des risques accrus pour le port ou 11acconier. 

VIII. LE TRAVAIL A DEUX SHIFTS (REGIME TCJIIAL OU REGIME PARTIEL) 

18. Quand on mesure les niveaux de ~roductivite, le principal facteur est 
evidemment la cadence de chargement tou de dechargement) des navires; quand on 
veut evaluer le debit potentiel d 1un poste a quai ou d 1une zone portuaire, il faut 
tenir compte, en plus de la cadence de travail des navires, du rythme d 1entree et 
de sortie des marchandises traitees dans le port. 

19. Quand un acconier decharge directemcnt la cargaison d 1un navire sur un moyen 
de transport terrestre, ou quand il charge un navire directement a partir d 1un 
moyen de transport, il est tributaire d 1un nombre optimal de vehicules ou de 
wagons de chemins de fer, dent il a rarement la disposition. Il travaillera bien 
mieux s 1il dispose de ses propres hangars de transit. Ma.is, dans tousles cas, 
le debit global d 1un poste d 1accostage est dans une certaine mesure fonction des 
deux facteurs suivants: 

a) le temps de sejour des marchandises dans 11enceinte portuaire, soit 
avant chargement, aoit avant enlevement; 

b) la rapidite avec laquelle le transport terrestre (ou fluvial) peut 
transporter les marchandises vers le poste d 1accostage ou lea enlever 
de ce poste. 

20. Malgre ces "contraintes", il est pratiquement certain qu 1en doublant les 
heures de travail, on double le rendement, ou presque. En instituant le travail 
a deux shifts pour l 1ensemble du port (done en doublant pratiquement le temps 
d 1 ouverture du port), on double pres9ue la capacite globale, a condition qu 1 il 
n 1y ait pas de facteurs restrictifs tmanque d'outillage, par exemple). 
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21. Compte tenu des depenses plus elevees de main-d 1oeuvre et du caractere 
predetermine du travail en shift, on n 1appliquera le regime de travail a deux 
shifts a 1 1 ensemble du port que s 1il existe des possibilites reelles de doubler 
le debit global. n ne servirait a rien d 1accorder de plus hauts salaires a la 
main-d 1 oeuvre si le trafic ne peut pas supporter la depense. 

22. En plus de ces conditions generales, des facteurs specifiques limiteront 
vraisemblablement la possibilite d1 i.ntroduire le travail a deux shifts sans 
accrottre la main-d'oeuvre ou developper 1 1outillage et 1 1equipement. Ces facteurs 
sont notamment: 

a) Le rapport main-d'oeuvre specialisee/manoeuvres. Ce rapport est parti
culierement important dans un port ou la proportion de marchandises traitees 
par engins mecaniques est en augmentation. La repartition de la main
d'oeuvre risque d'@tre mal equilibree (dans le cas de Hull, il y a trop de 
manoeuvres non specialises). 

✓ 

b) Toutes les equipes des shifts doivent comprendre a 1 1avance tousles 
specialistes necessaires (gru.tiers, chefs de main, employes, pointeurs, 
treuillistes, dockers de pont, caristes) po'UI' repondre a la demande prevue. 

~ 

c) La m@me remarque s 1 applique au personnel d 1entretien. En fait, chaque 
shift deviendrait une unite de travail autonome, completee par sa propre 
equipe d 1entretien, poux tous travaux a 1 1exception des reparations majeures. 

~ 

d) L1 entre~ien courant de 1 1 outillage mecanique pose des problemes 
differents selon que 1 1on travaille en shift ou d'apres 1 1horaire no:rmal. 
Ainsi, la plupart des chariots elevateurs utilises a bord des navires sont 
des chariots electriques fonctionnant sur des batteries qui doivent @tre 
rechargees regulierement. Avec l'horaire normal, la recharge se faisait la 
nuit, ce qui do:nnait aux chariots une autonomie de 8 a 10 heures pour le 
lendemain. Avec un horaire a deux shifts, il faudra disposer d 1un pare de 
chariots suffisant pour travailler 16 heures par jour. Cela signifie qu 1il 
faut avoir un roulement de chariots recharges aussi pres du poste a quai que 
possible (pour reduire le temps de deplacement), qui exigeune surveillance 
attentive de l'utilisation de ces engi.ns. 

23. Compte tenu des considerations precedentes, le directeur d 1un port arrivera 
peut-@tre a la conclusion qu 1un regime partiel a deux shifts suffit aux besoins ou 
repond aux possibilites. Par regime partiel, il faut entendre que le travail en 
shift sera introduit dans uncertain secteur du port, 1 1horaire de travail restant 
celui de la jou.rnee normale partout ailleurs. C1est en fin de compte cette 
formula qui a ete retenue pour le port de HuJ.l. 

24. Il est fort possible de pratiquer simultanement, sur un m@me navire, le 
travail en shift et en horaire normal ou encore de modifier le regime de desserte 
de jour en jour. Ce n 1est pas le cas a Hull. Les divers points dont il convient 
de tenir compte en cas de regime partiel de travail en shift, coexistant avec le 
regime de la journee normale, sont indiques ci-apres. 
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IX. LE TRAVAIL EN S:HIFT PAR SECTEUR (REGIME PARTIEL) 

25. Si 1 1on decide d1utiliser le travail en shift dans un seul secteur du port, 
donna:nt ainsi au.x usagers le choix entre l 1horaire de la jour.nee nol'male et celui 
du travail en shift, il faudra tenir compte des points suivants: 

a) Dans de nombreu.x ports (comme a Hull), les postes a quai sont attribues 
en fonction de la nature de la cargaison, qui detel.'mine la nature des instal
lations necessaires pour la desserte du navire: hangars de transit, grues 
de diverses capacites, terre-pleins - desservis par voie ferree ou non, etc. 
De nombreux facteurs entrent done deja en ligne de compte dans 1 1 attribution 
des postes a quai; un nouveau facteur, qui est detel.'minant, est le regime 
de travail requis. n faudra done, pour 1 1attribution des postes a quai, 
considerer moins la nature de la cargaison que le regime de travail. 

,I 

b) Un poste a quai situe dans le secteur du travail en shift devra disposer 
de toutes les installations necessaires poux traiter toutes les categories 
de cargaisons pouvant transiter par ce poste. Dans un secteur ou 1 1horaire 
de travail est normal, le poste a quai est nol'malement equipe pour un seul 
tY1>e de cargaison ou un groupe de cargaisons. 

,I 

c) L1 ideal serait que le secteux choisi pour le travail en shift comprenne 
la plus grande variete possible d1 i.nstallations portuaires sous contrele 
unifie. A Hull, par example, le secteur en question comprend sept postes 
a quai en eau profonde, trois grands hangars de transit, de larges tabliers 
de quai, de vastes terre-pleins, un poste roulier et une serie complete 
de grues et d 1e:ngins de manutention; la dotation en dockers represente 30 % 
de la main-d'oeuvre totale du port. Le secteur est proche du tel.'minal a 
conteneurs, et deux des sept postes sont en fait adjacents au tel.'mi.nal: il 
n 1y a done pas de frais de la.manage ou de remorquage internee quand. un 
navire passe du paste a conteneurs a un poste classique ou vice versa. 

,I 

d) Il faudra peut-@tre aussi reorganiser la structure de la direction du 
port afin de pouvoir affecter a la t~te de chaque secteur du port un cadre 
ou un agent de mattrise. A Hull, par exemple, avant d'i.ntroduire le travail 
en shift, les cadres et les contremattres etaient charges d 1un trafic plutet 
que d 1un secteur portuaire. Si on cree un secteur de travail en shift, il 
est essential que les cadres et les agents de mattrise aient des respon
sabilites bien definies par secteurs, et non par trafic (les divers trafics 
peuvent @tre traites a 1 1 interieur OU a 1 1 exterieur du secteur de travail 
en shift). A Hull, on a entrepris une reorganisation complete de la 
direction avant d 1introduire le travail en shift, ce qui a grandement 
facilite l 1application de ce nouvel horaire de travail. 
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e) Un secteur de travail en shift peut ne representer qu'une petite partie 
de la capacite totale du port, mais il ne faut pas oublier que le debit va 
presque doubler dans ce secteur. En fait, ce secteur attirera un pourcen
tage proportionnellement plus eleve du tonnage de marchandises transitant 
par le port (a coup sGr si l'innovation est couronnee de succes), entra!nant 
un deplacement du centre de gravite des operations portuaires. 

/ 

f} Une caracteristique essentielle du travail a deux shifts est l'affec
tation prealable de la main-d'oeuvre; un nombre determine de dockers 
travaillent en shift pendant une periode de temps convenue. Le secteur a 
done sa propre dotation de main-d'oeuvre. De ce fait, 11 n'est pas 
necessaire pour lea dockers travaillant en shift de se presenter a un local 
de pointage central (comme auparavant} et 11 faudra avoir des locaux de 
pointage a l'interieur du secteur. Les dockers ne doivent pas perdre de 
temps au debut et a la fin d'un shift pour passer .au local de pointage 
central : ils savent par avance ou ils doivent travailler. On examine 
ci-apres le systeme des affectations pour le travail en shift. 

X. LES ACCORDS DE TRAVAIL EN SHIFT 

A. Generalites 

26. L'introduction du travail en shift, que ce soit en regime total ou partiel, 
sera necessairement fondee sur un accord avec les syndicate ou directement avec 
la main-d'oeuvre. Les points essentials de l'accord devront etre bien connus des 
usagers du port, car ils peuvent avoir une importance capitale pour lea operaticns; 
un exemple : les restrictions eventuelles au transfert des equipes d'un navire a 
l'autre a l'interieur d 1un meme shift. 

27. En preparant lea accords, 11 convient de tenir dument compte des points 
suivants 

a) Il faudra profiter de !'introduction du travail a deux shifts pour 
ajuster les effectifs a des niveaux realistes, en fonction des techniques 
modernes de manutention (par exemple, le nombre de dockers par equipes 
precedemment fixe peut n•etre plus adapte aux methodes modernes). Il ne faut 
pas oublier que tout excedent eventuel de personnel se trouvera double avec 
le systeme a deux shifts. 

j 

b) La possibilite pour les ouvriers dockers de faire des heures supple
mentaires en semaine sera, par definition, eliminee. Pour cette raison, et 
aussi pour compenser des heures de travail incommodes, il faudra negocier une 
augmentation correspondante du salaire de base. A Hull, le bareme etait le 
salaire de base plusuneprime de 11 % pour le travail en shift (par la suite, 
la prime est passee a 15 %). 

J 

c) Dans le secteur, la souplesse doit etre de regle : 11 est absolument 
indispensable que les dockers puissent passer d'un panneau a un autre et d'un 
navire a un autre pendant un meme shift. A mains qu'il n'y ait une augmen
tation proportionnelle de la main-d'oeuvre totale, il y aura pour chaque shift 
moins de dockers disponibles qu'auparavant, etant donne que la totalite de 
l'effectif sera repartie entre lea deux shifts. Par consequent, 11 sera 
beaucoup plus difficile de recuperer plus tard du temps de travail qui aura 
ete perdu. 

~ 
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d) Il faudra eviter les periodes creuses dans le systeme a deux shifts. 
Par exemple, si les transporteurs routiers ne peuvent adapter leurs heures 
de travail au nouvel horaire continu du port, il est inutile d'affecter des 
dockers au transit et a la reception des marchandises pendant les periodes 
creuses. On s'apercevra peut-etre que ce travail se ferait mieux aelon un 
horaire normal ou avec un seul shift par jo~r. 

I 

e) Pour certains travaux, il n'est pas necessaire d'utiliser deux shifts : 
ils peuvent facilement s'effeotuer avec un seul shift par jour (par exemple, 
le pointage quotidien des marchandises entreposees dans lea hangars ou sur 
lea quais, etc.), , 

f) Pour constituer une "equipe", il faudra comparer lea conditions de 
travail des differents groupes de travailleurs portuaires (si oela n'a pas 
encore ete fait) et ajuster lea accords paasesavec chacun des syndicats • ., 

g) Le shift doit etre autonome et ne dependre d'aucune ressource exterieure. ,, 

h) En allongeant lea temps de travail en debut et en fin de journee, 11 
faut prevoir le transport de la main-d'oeuvre a destination et a partir des 
pastes de travail. La direction devra peut-etre organiser le transport 
urbain en fonction de l'horaire continu, afin d'assurer que lea dockers 
arrivent et partent a l'heure. Une chose est sure : 11 ne faut pas commencer 
en retard ni finir en avance. 

B. Accord de travail en shift dans un secteur 

28. Les principales caracteristiques d'un accord de travail en shift, lorsque 
tout auteur est pratique le travail en journee normale, sont les suivantea : 

a) A mains d'avoir deux contingents de dockers entierement distincts pour 
le travail en shift et le travail en journee normale (solution possible dans 
certains pays, mais pratiquement exclue au Royaume-Uni) il faut prevoir un 
systeme permettant de faire passer les dockers d'un regime de travail a 
l'autre. 

I 

b) Le systeme adopte a Hull consistait a avoir un nombre determine de 
dockers par shift, designes par roulement (avec une proportion convenue de 
specialistes et de non-specialistes) travaillant en shift pendant 
deux semaines : le matin (7 h - 14 h) la premiere semaine, et l'apres-midi 
(14 h - 21 h) la aemaine suivante, ou vice versa. 

Un cycle d'affectation type pourrait etre le suivant 

Premiere semaine 
Deuxieme semaine 
Troisieme semaine 
Quatrieme semaine 
Cinquieme semaine 
Sixieme aemaine 

shift du matin 
shift de l'apres-midi 
journee normale 
journee normale 
conge annuel 
shift du matin, etc. 

Note A Hull, en raison du desequilibre numerique entre specialistes et 
non-specialistes, certains specialistes oles ont un cycle de travail 
plus court. 
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A Hull, chaque vendredi a 11 heures, tousles dockers travaillant en shift 
pendant les deux aemaines suivantes conna.issaient leur affectation. 

c) Les affectations a des pastes a bard ou a tene, dans le secteur de 
travail en shift ae font facilement au local de pointage du shift, les 
dockers etant deja sur place. 

Il peut @tre utile que, pour le premier shift de chaque periode, les 
dockers se presentent au travail 15 a 30 minutes avant 1 1heure. 

XI. LA PERI ODE DI ESSAI 

29. Recapitulons ce qui a ete fait: 

a) le probleme a ete defini (a Hull: productivite insuffisante); 

b) toutes les parties (usagers et travailleurs du port) ont reconnu 
1 1existence du probleme et la necessite d 1y faire face; 

c) il a ete convenu que la meilleure fa9on d 1ameliorer la productivite 
serait d'introduire le travail a deux shifts, en association avec le travail 
en journee non:iale; 

d) il a ete admis que ni la situation, ni les ressources (materielles, 
finanoieres, humaines, meca.niques) ne justifiaient 1 1introduction d 1un regime 
de travail en shift total; 

e) il est appan1 en conclusion que le regime optimal (le plus appropr1e 
aux objectifs du port de Hull) serait d 1introduire le travail en shift dans 
un secll secteur du port, en utilisant 15 % de la main-d'oeuvre portuaire 
pour chaque shift; 

f) il a ete decide que ce secteur de travail en shift devait avoir son 
propre systeme de gestion et disposer de la plus grande variete possible 
d'installations (pastes a quai, hangars de transit, grues, outillage et 
terre-pleins). 

30. CoI!line rien ne remplace 1 1 experience, le travail en shift doit @tre introduit 
d'abord a 1 1essai. A Hull, la periode d'essai a dure trois mois; elle a perm.is 
a la plus grande partie de la ma.in-d'oeuvre de passer par des shifts, et aux 
usagers et a la direction du port d 1acquerir aussi une experience suffisante. 

XII. TARIFICATION DU TRAVAIL EN SHIFT 

31. Les tarifs de la manutention portuaire du divers sont pax tradition etablis 
a la tonne (poids ou encombrement); chaque port a evidemment son propre tarif 
ou des accords avec sea clients. Toutefois, a mains que le port n 1ait deja 
utilise 1 1horaire en shift (et m~me alors, s'il ne 1 1a pas fait eystematiquement), 
il faudra etablir un nouven.n b::.reme. 

32. Dane une jouxnee no:nna.le, 11a.rma.teur s 1attend a faire manipuler X tonnes par 
jour plus, par exemple, ! en heures eupplementaires- (pour lesquelles il paiera 
un supplement). Avec le3 travail en shift, il prevoit de manutentionner environ 
2 X tonnes par jour. Mais acceptera-t-il de payer deux fois le montant qu 1il paie 
habituellement pour le travail en journee norrnale? Compte tenu des motifs de 
l'introduction du travail en shift, sa reponse sera non; il ajoutera, a juste 
titre d 1ailleurs, que les depenses du port, elles, n 1 ont pas double. 
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33. En consequence, conscient des conditions du ma.rche, le port de Hull a etabli 
le tarif suivant pour la ma.nutention par travail en shift: 

Le tarif de la journee normale par tonne (X) plus lea heurea 
supplementaires (Y), plus un petit pourcentage (Z) correapondant au tame 
de la journee normale (X) plus 15/20 %. 
La formule qui sera retenue dans un port quelconque dependra evidemment 

des conditions du marche de ce port. A Hull, la formule s 1est revelee satis
faisante, car le chiffre retenu a) permet de defrayer lea coftts supplementaires, 
b) convier.t awe armateurs, c) permet d18.I:leliorer le debit. 

XIII. LES P..ESULTATS 

34. Dans le port de Hull, une raison essentielle de 1 1adoption du travail 
en shift a ete la rapid.its avec laquelle la transition pouvait se fa.ire. Les 
diverses etapes dccrites dans ce document (decision, consultations, evaluation, 
pla_TJ.ification detaillee, application) ant necessite au total six semaines, du 
debut a la fin du processus. Toutefois, une fois adoptee une nouvelle voie, il 
fa,1t s'assurer a) que c 1 est la bor:.ne et b) qu 1 on n 1 en devie pas. Il est done 
indispensable de surveiller la suite des operations. 

35. A Hull, apres la perio<le d'essai de trois mois, une analyse des resultats 
a fait ressortir les points suivants 

a) Le rendenent reel par joux a augmente de plus de 100 % par rapport a 
la journee non:iale sans heure supplementaire. En fait, le rendement de 
chacun des deuA shifts correspond au rendement d1une journee normale, plus 
deux heures supplementaires, ce qui equivaut a doubler le rendement par 
joux (ces resultats depassent les previsions, voir section XII) • .., 
b) S'il a ete possible de doubler le debit d 1W1 paste a quai, c 1eat parce 
que leo contraintes dccritea plus haut (temps de sejoux de la cargaison, 
rapidite du transfert vers l'interie'J.r) etaient suffiaamment souples pour 
que l'anelioration de la productivite de la manutention ne cree pas 
d'encombrement. Il faut toutefois souligner que la rapidite avec laquelle 
les ma.rchandises sont evacuees (ou ar.:ienees) doit correspondre au temps 
de dessel'te du navire si 1 1 on veut utiliser pleinement les possibilites 
du travail en shift • 

.,I 

c) Les econo:ries en temps d'imnobilisation au port augmentent progres
sivement avec la quantite de oarchandises manutentionnees: le temps de 
sejou.:r est diminue de pres de moitie et, plus le tournage est important, 
plus grando est 1 1economie de temps • 

.,I 

d) Dana u.n port ou lea arrivees et les departs n'ont lieu qu 1a maree haute, 
les petits navires a cargaisona relativement restreintes peuvent facilement 
operer entre deux ma.rees. Par exemple, si la ma.ree haute est a midi, il 
y aura r.euf heures disponibles pour le travail en shift avant la prochaine 
ma.ree haute (de 12 ha 14 h et 14 ha 21 h); avec la journee normale, 
il y aura cinq heuxes disponibles (de 13 ha 16 h, plus heures supple
mentaires). Ainsi, un navire ayant previJ 8 heures de desserte peut terminer 
sea operations et quitter le ·port a la oaree haute suivante, economisant 
12 heures d'immobilisation au port par rapport a la journee norrnale • ., 
e) Ila ete utilise moins de grues pour decharger beaucoup plus de tonnage, 
pendant une periode de travail beancou9 plus longue - ce qu.i a rendu 
l'entreticn beaucoup plus d.ifficile et, incide::nment, reduit le delai entre 
leo inopections des grues. Il est done important d 1avoir un service 
d'entretien sur place. 

,I 
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f) Au debut, les armateurs hesitaient a adopter le nouvel hora.ire; par la 
suite, la confiance s 1est etablie, ce regime ayant perm.is des debits 
spectaculaires. 

J 

g) Toutefois, ce qui convient a l'a.rma.teux ne oonvient pas necessairement 
aux chargeuxs et aux destinataires. Dans un petit nombre de cas - notamment 
lorsque les navires dechargent directement sur lea moyens de transports 
terrestres - chargeurs et destinata.ires hesitant parfois a fournir lea 
transports supplementa.ires necessa.ires par jo".ll'. Toutefois, ce n 1eet la 
qu 1une consideration a court terme. A long terme, 1 1amelioration de la 
productivite contribuera a la reputation du port, influera favorablement 
eux les taux de fret qui lui sent applicables, et lui attirera de nouveaux 
ueagers. 

36. Pour resumer, 1 1experience du port de Hull a permis d1atteindre lea objectifs 
fixes a 1 1origine. A la fin de la periode d1 essai initiale, le travail en shift a 
non eeulement ete maintenu ma.is a ete etendu da.ns le temps et 1 1espace. Avec 
une bonne motivation et un climat propice au changement, en respectant la cadence 
des operations et en tenant dument compte des multiples effets de 1 1innovation, 
il n'y a aucune raison pour que le nouvel horaire de travail ne s 1applique pas 
aussi bien dans d1autres ports. 


